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tenue sous la présidence de Madame VISEUR-FERRÉ, assisté(e)

de Madame MÉRARD et Monsieur GARRIDO, Conseillers

En présence de Madame CARVALHO, Rapporteure publique

Madame DEGLOS, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2504021 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARDI Charlotte
Défendeur

Nom des parties
Madame T

PREFECTURE DE L'AVEYRON

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°107/2025 du 13 mars 2025 portant refus d'admission au séjour assorti d'une obligation de quitter le territoire français dans
un délai de 6 mois et fixant le pays de renvoi

02) DOSSIER N° 2504319 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A

PREFECTURE DU TARN

Représentants des parties
Maître HACHEM Marine (Cour)
A

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision de 9 septembre 2024 portant refus de changement de statut et de délivrance d'un titre de séjour portant la mention
salarié

03) DOSSIER N° 2503490 Monsieur Ludovic GARRIDORAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître POUGAULT Camille (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame F

 PREFECTURE DE L'AVEYRON

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté n°146/2025 du 15 avril 2025 portant refus d'admission au séjour assorti d'une obligation de quitter le territoire français dans
un délai de 30 jours et fixant le pays de renvoi
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04) DOSSIER N° 2503695 Monsieur Ludovic GARRIDORAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M

PREFECTURE DU TARN

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral n°81-2025-140 du 10 avril 2025 portant refus de d'admission au séjour, obligation de quitter le territoire français
dans un délai de 30 jours et fixant le pays de renvoi.

Représentants des parties
Maître DUJARDIN Claire (Cour)
A

Arrêté le  17/04/2026
La présidente du tribunal


